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Pour la sixième année consécutive, le programme de réussite éducative déploie une série d’actions en 

faveur des jeunes saint-martinois en grande difficulté, issus principalement des quartiers prioritaires 

de la ville (QPV) et les quartiers de veille (cf. document de « présentation du PRE de Saint-Martin », 

disponible en ligne : seidn.ac-guadeloupe.fr) 

Suite à l’appel à projet lancé le 20 octobre dernier, ce sont 12 actions qui ont été retenues. Chacune 

d’entre elles prévoit :  

- un parcours individualisé ; 

- pluridisciplinaire, d’enfants repérés en difficulté scolaire, éducative, familiale et/ou sanitaire. 

Grâce à ce type d’accompagnement complémentaire aux actions de droit commun, un enfant peut 

bénéficier jusqu’à cinq activités correspondantes à ses besoins : ateliers de soutien scolaire, suivis 

psychologiques, séances de sophrologie, de théâtre, groupes de paroles avec ses parents, ateliers 

d’artisanat local, ateliers de sensibilisation à la protection de l’environnement, ... 

Cette année encore, le PRE va permettre à plus de 250 enfants et adolescents de Saint-Martin 

d’intégrer une action PRE. 

Ce programme s’inscrit dans la lutte contre les inégalités, pour plus de justice sociale et éducative en 

permettant aux jeunes les plus démunis de bénéficier d’un parcours d’accompagnement adapté au 

contexte local. 

Les moyens sont conséquents, entre la participation du commissariat général à l’égalité des territoires 

et celle de l’Education nationale, ce sont plus de 100 000€ qui sont injectés dans ce programme 

chaque année. 

Le P.R.E. travaille avec près de 60 partenaires : 

- les 13 membres du comité de pilotage, qui représentent 7 institutions : Etat-préfecture/CGET, 

Education nationale,  COM, ARS, hôpital, CAF et l’UPESM ; 

- Les 9 membres du comité technique, qui représentent également le CMP ; 

- Les 5 membres de l’équipe pluridisciplinaire de suivi qui recense également les travailleurs 

sociaux et acteurs de terrain. 

- Les 10 associations qui portent les 12 actions du P.R.E. 

- Les 20 intervenants qui animent les activités spécifiques mises en œuvre pour le P.R.E. 

 

Les 4 axes prioritaires : 
      1. Prévention et lutte contre le décrochage scolaire 

    2. Soutien à la parentalité, 
      3. Prise en charge des élèves temporairement exclus, 

    4. Prise en charge des difficultés liées à la santé physique, mentale et au rythme de vie des 
écoliers et collégiens. 

        

        



Les 8 critères d'éligibilité 
      1.  Etre mis en œuvre sur les quartiers prioritaires de l'île de Saint-Martin. 

 2.  S'adresser à des enfants et/ou adolescents ayant entre 2 et 16 ans. 
3. S'adresser à des enfants et/ou adolescents présentant des signes de fragilité, des difficultés 
scolaires, éducatives et sociales. 

4.  Mettre en œuvre un parcours individualisé des jeunes pris en charge. 
 5.  Se dérouler hors temps scolaire. 

     6.  Détailler les objectifs opérationnels, la durée, les moyens d'action, les indicateurs de 
réussite, le budget individuel et les modalités précises de prise en charge. 

7.  Accord des parents 
      8.  Présenter une prise en charge complémentaire et innovante par rapport aux actions 

existantes de droit commun. 
 

 
 

12 actions en cours : tableau récapitulatif 
 

 
Action Objectif  Effectif Age 

1 Ouverture à soi et aux autres Libérer ses angoisses par la danse 15 11-15 ans 

2 Agir sur le climat scolaire Se maîtriser grâce à la sophrologie 20 11-15 ans 

3 Atelier théâtre Exprimer ses émotions par le théâtre 15 11-15 ans 

4 Aide et soutien psychologique Développer l'estime de soi 15 11-15 ans 

5 Aide au devoirs et soutien parentalité 
Soutenir les familles et enfants en 
difficulté 

17 7-16 ans 

6 Atelier sport Atelier sport pour handicapés 25 6-17 ans 

7 Impliquer les enfants dans la vie locale Réaliser des actions solidaires 25 9 ans 

8 
Remédiation éducative pour jeunes 
temporairement exclus de leur Ets 

Prendre en charge les jeunes exclus 50 9 - 18 ans 

9 L'art au service du décrochage scolaire 
Valoriser les jeunes, dév. L'estime de 
soi 

20 11 - 15 ans 

10 Expression théâtrale 
Aider les jeunes à répondre autrement 
que par la violence 

10 11 - 17 ans 

11 Accompagner les familles en difficulté Favoriser la persévérance scolaire 20 11 - 15 ans 

12 Retrouver l'estime de soi par la culture 
Définir son identité à travers son 
histoire, sa langue, sa/ses culture(s)  

20 9 - 10 ans 

   
252 

 
 

 

 
La plupart des actions ont commencé le 1er décembre et termineront à la fin de l’année scolaire. 

Au 14 décembre 2016, les conventions ont été signées et l’engagement des fonds est en cours. 
 
 
Bonne lecture ! 
 
O. Beaufour 














































